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         Les premiers châteaux apparaissent durant le Haut Moyen 
Age, période instable marquée par les invasions scandinaves et 
les conflits entre aristocrates. Avec l’éclatement de l’empire 
carolingien, le roi de France doit composer avec les grands 
princes territoriaux, les comtes et  les seigneurs locaux. Il  leur 
délègue le pouvoir et la défense de vastes régions qui sont à leur 
tour divisées en fiefs. Le comte de Poitou confie le Pays Mélusin 
à la famille des Lusignan, de grands seigneurs détenteurs d’un 
territoire qui s’étend sur une grande partie de l’ouest de la 
France. 
        Les mottes castrales, premières traces d’édifice fortifié, 
sont bâties au cours des 10e – 11e siècles. Ces types de 
 constructions, manifestent le pouvoir militaire du seigneur qui 
est chargé de protéger la population locale. Sur notre 
territoire, le seigneur de Curzay, un des principaux vassaux du 
sire de Lusignan, installe sa motte castrale au lieu-dit Le Grand 
Moulin. 
Dès le début du 12e siècle et jusqu’au 14e siècle, les 
seigneurs font construire un nouveau type d'édifice fortifié, 
généralement situé à l'écart du bourg : les châteaux forts. La 
pierre remplace le bois pour mieux résister aux attaques et aux 
incendies. C’est la naissance de l’Augerie, Forzon et Faljoie. Ces 
châteaux manifestent dans le paysage la puissance et le pouvoir 
du seigneur du lieu. Tout au long de la Guerre de Cent Ans, ils 
sont le théâtre de combats entre partisans anglais et français, ou 
servent de refuge aux paysans fuyant les troupes. 
           Après cette époque mouvementée, s’installe une paix plus 
ou moins continue. De nouvelles constructions apparaissent : les 
maisons fortes. Celles-ci réaffirment la prééminence du 
seigneur sur un territoire. Elles perdent toutefois le caractère 
militaire des châteaux, même si elles conservent certaines 
apparences de fortification, comme les douves. Les familles 
nobles se tournent vers des demeures plus claires et plus 
confortables. Au cœur du Pays Mélusin, les maisons fortes de 
Mauprié, le Portail, la Ratonnière et la Poupardière relèvent du 
château de Lusignan. 

           Aux 18e et 19e siècles, d’autres constructions voient le 
jour. Tel est le cas du château de la Grange, bâti sur un ancien site 
gallo-romain. 

 

Nombre de ces constructions mélusines ont subi des remaniements : 
destruction pour certaines ou transformation, consolidation et même 
reconstruction pour d’autres. Mais les tours qui subsistent expriment 

encore aujourd'hui la puissance et la gloire passées. 
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HISTOIRE 
 

Forzon faisait partie de la seigneurie de Curzay, dans la mouvance de Lusignan dont dépendaient soixante fiefs parmi 
lesquels Forzon, Marconnay, les Forges et le Portail.  
 
En 1260, les archives mentionnent que le seigneur Abelin de Forzon rend hommage à Alphonse comte de Poitou, 
frère de saint Louis. Entre 1421 et 1648, c’est la famille Boilayve ou Boyslave qui possède la seigneurie, droits, la 

puissance et l’autorité sur les personnes et les biens relevant de 
ses domaines. 
 
En 1601, Philippe Savary rend hommage au seigneur de la 
Barre-Pouvreau pour le château de Forzon. 
 
Le 6 juin 1682, Pierre Rioult, d’origine normande et seigneur 
de Douilly, achète à la famille Ratault le domaine de Curzay 
par adjudication. Receveur général des traites foraines à 
Amiens, il devient, grâce à son parent Colbert, receveur 
général des Finances à Poitiers.  
Par sa charge de conseiller secrétaire du roi, il appartient 
désormais à la noblesse et présente un aveu au roi de sa terre à 
Curzay et achète quelques années plus tard la seigneurie de 
Forzon et Boismétays (Jazeneuil). Il épouse en janvier 1662 
Marie Métayer : de cette union naîtront sept enfants dont Pierre 
l’aîné et Séraphin le cadet. Pierre Rioult meurt en 1685.  

 
Un an après, Marie Métayer se remarie avec François de Gallucio, Marquis de l’Hôpital, lieutenant gouverneur 
général pour le roi des villes, pays et comté de Toul. En 1693, la Marquise de l’Hôpital rend aveu de la seigneurie 
de Curzay. En 1704, elle lègue par donation entre vifs les terres et seigneurie de Curzay, de Forzon et la Roche à son 
fils cadet Séraphin.  
Mais, après la mort de sa mère en 1725, Pierre Rioult, le fils aîné, réclame la succession. La donation entre vifs 
étant contraire aux usages et droits du Poitou, l’aîné est rétabli dans ses droits.  
A son tour, son fils Gabriel-Etienne Rioult lui succède à la tête de la seigneurie au début du 18e siècle. Il meurt sans 
enfant en 1781. Le nombre important d’héritiers collatéraux entraîne à la mise en vente des terres de Curzay, Forzon 
et Bois-Métais. 
 
C’est Gabriel-Joseph-Henry DUVAL de CHASSENON  qui acquiert le 2 juillet 1783 ce domaine. A 29 ans, il 
devient président de la Cour des Comptes de Bretagne. Peu avant sa mort, survenue en 1810, il partage dans son 
testament ses biens entre ses trois enfants : 
- Le fief du Bois-Métais avec le château du Portail et ses dépendances, échoient à Marie-Georgette Henriette-
Prudence, Comtesse de BLAU.  
- Le château de Curzay et ses dépendances est légué à François-Boceslas-Casimir Duval, futur Préfet de Bordeaux. 
- Le fief de Forzon est légué à Charles-Augustin-Bon-Esprit Duval, comte de Chassenon, lieutenant général. 
Celui-ci est nommé auditeur au Conseil d’Etat en 1809 puis devient gouverneur. Très tôt, il abandonne la gestion des 
terres que lui avait léguées son père contre une rente viagère. Il meurt sans alliance le 18 juin 1854. 
 

 
PATRIMOINE RURAL 

 
L’appropriation de l’autorité de l’Etat par des pouvoirs locaux génère un climat d’insécurité entretenu par les rivalités 
entre seigneurs. La multiplication des ces seigneurs favorise l’érection de sites fortifiés. Le château est en effet le 
symbole de leur pouvoir sur les hommes et la terre. 
Néanmoins, tous les possesseurs n’ont pas la même autorité : au sommet de la hiérarchie se trouvent les comtes et les 
ducs qui représentent l’autorité du roi et reçoivent l’hommage des seigneurs. 
 
Dès le 12e siècle, des châteaux forts sont construits en bois ou en pierres : l’usage des matériaux dépend du 
commanditaire. Les murs sont hauts et épais afin de résister aux tirs des ennemis. Les meurtrières apparaissent vers la 
fin du 12e siècle pour faciliter le tir à l’arbalète. Des fossés sont creusés pour retarder la prise du château. 

 



 
Les maisons fortes remplacent dès le 15e siècle ces édifices dont les fortifications sont 
dépassées par les progrès de l’artillerie. Dès lors, les propriétaires délaissent les 
préoccupations militaires et améliorent le confort : les ponts-levis sont remplacés par des 
ponts en pierre comme à Forzon par exemple. Les bâtiments de la cour sont munis de 
fenêtres à meneaux et agrandis. 

 
Le château fort symbolise le pouvoir du seigneur puissant. Au cœur des campagnes, il 
permet de contrôler les populations qui viennent se regrouper dans un endroit sécurisé.  
Le seigneur exerce plusieurs contrôles et à différentes échelles :  
- un sur la terre via les impôts et les obligations (appelées corvées) de ceux la travaillent ;  
-un autre sur les populations via le ban qu’il possède (commandement, police et justice) 
afin de maintenir la paix sur un territoire foncier plus vaste. Le ban s’applique en effet sur les paysans de la 
seigneurie foncièrement, sur les alleutiers, simples cultivateurs ou les membres de la petite aristocratie. Dans les 
faits, le châtelain n’a pas toujours réussi à soumettre les hommes libres de la châtellenie notamment les clercs qui 
jouissent du privilège d’immunité. 
 

 
Pendant la période mouvementée de la Révolution, le château de Forzon devient une ferme. 
Profondément modifié suite aux destructions répétées, il reste aujourd’hui du château une 
courtine segmentaire, un corps de logis et un châtelet d’entrée du 15e.  
 
Autrefois, le château était un polygone fermé donnant sur une cour munie d’un puits. On 
aperçoit encore aujourd’hui les vestiges des tours. Le tablier du pont-levis à flèches tombait sur 
le pont dormant en bois et on accédait ainsi par la porte charretière à l’intérieur de l’édifice. 

 
Aujourd’hui l’accès à la demeure principale s’effectue toujours par le châtelet et on peut apercevoir encore les 
traces des suspensions du pont-levis. Celui-ci n’était manipulable que de l’intérieur pour des raisons de sécurité. Un 
pont en pierre a remplacé l’ancien pont-levis. 
Le châtelet se compose d’un bâtiment rectangulaire qui mesure 6 m sur 7,5 m sur lequel sont plaqués deux tours 
circulaires de même diamètre, à savoir 5,6 m.  
Le rez-de-chaussée des tours est équipé de plusieurs postes de tir que sont les canonnières, dont les ouvertures 
permettaient une surveillance des douves, du pont et des entrées et sorties dans le château. Des meurtrières sont 
également visibles dans les tours du châtelet. 
 
Les toitures du châtelet sont en ardoises et supportent des épis de faîtage destinées à assurer l’étanchéité. 
Sur les tourelles, des oriflammes en fer blanc ou en zinc ont été disposés. 
 
Devant l’entrée du châtelet, on peut distinguer une fenêtre à meneaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’accès à l’étage se fait par un escalier en bois situé dans la tour de droite qui mène à une belle salle de garde dont 
le sol est dallé. Deux baies disposées en vis-à-vis et munies de coussièges éclairent la pièce. Ce lieu servait de poste 
de surveillance à la fois pour la cour et l’entrée.  

 
 




